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Rapport sur la prise en charge mëdicale dans les ëtablissements de privation de libertë en
Suisse (2019 - 2021)

Madame la Prësidente

Par la prësente, nous accusons rëception du Rësumë en franQais du rapport thëmatique portant
sur les questions de la prise en charge mëdicale dans les ëtablissements de privation de libertë.
Tout en vous remerciant pour les points mis en exergue nëcessitant une dëtermination, nous vous
transmettons ci-dessous nos rëponses sur les contenus ayant trait aux constats rëalisës ä la
Prison de Brigue.

A. Mise en euvre des dispositions de la lëgislation sur les ëpidëmies

11 est recommandë aux ëtablissements de taille petite ou moyenne d’assurer la mise en place
des dispositifs permettant les entretiens d’entrëe autant que possible dans les 24 heures
suivant I'entrëe, Ä cet ëgard, nous tenons ä rappeler notre rëponse donnëe Ie 18 novembre
2020, ä savoir « Les entretiens mëdicaux menës avec les nouveaux dëtenus (effectuës dans
la mesure du possible dans les 24 heures suite ä I'arrivëe d’un dëtenu) incluront
systëmatiquement les aspects mentionnës dans l’art. 30 al. 2a et al. 2b de l’OEp ».

En complëment, iI est nëcessaire de mentionner qu’ä l’heure actuelle un entretien d'entrëe est
organisë par un spëcialiste de la santë, ä savoir une infirmiëre ou un mëdecin. Ä ce moment,
la personne dëtenue est questionnëe sur son ëtat de santë gënëral. Si nëcessaire, un examen
plus dëtaillë est rëalisë par un mëdecin urgentiste ä l’Höpital de Viëge afin de dëterminer
l’aptitude du/de la concernë e ä poursuivre la dëtention.

Sur la base de votre recommandation, nous transmettons au responsable de la Prison de
Brigue le questionnaire de I’OFSP (Gesundheitsbefragung von Personen im Freiheitsentzug
durch nichtmedizinisches Personal) qui sera utilisë dorënavant en guise de questionnaire
d’admission auprës de toute nouvelle personne arrivant dans l’ëtablissement.

Concernant l’aspect des prescriptions ëpidëmiologiques, iI s’agit de relever que les visites
quotidiennes de l’infirmiëre permettent d’ëchanger sur les derniëres connaissances en la
matiëre avec les membres du personnel. Des brochures sur les maladies transmissibles sont
disponibles au sein de l’ëtablissement en allemand et en frangais.

J Place de la Planta 3, CP 478, 1951 Sion
Tël. 027 606 21 00 Fax 027 606 21 04



X

Lors des examens mëdicaux, des prises de sang sont ëgalement rëalisëes. Nëanmoins,
compte tenu du secret mëdËcal, iI nous est impossible de savoir si les analyses spëcifiques
portant sur Ie HIV ou d’autres maladies sont rëalisëes.

Pour ce qui est de la situation avec les moyens contraceptifs et le matëriel d’injection, notre
rëponse du 18 novembre 2020 demeure inchangëe, ä savoir qu’iI n’est pas envisagë de
distribuer ce type de matëriel aux personnes dëtenues, compte tenu tout particuliërement du
fait que la dëtention en cellule est individuelle.

Finalement, en ce qui concerne les vaccinations, par exemple contre Ia Covid-19, celles-ci
sont ëgalement proposëes. Les vaccinations ont lieu au centre de vaccination de Brigue et
sont organisëes par le mëdecin de district, qui est ëgalement le mëdecin rëfërent de la prison.
Aprës discussion avec le mëdecin, d’autres vaccinations sont possibles.

B. Prise en charge psychiatrique de base

Compte tenu de la capacitë d’accueil de la Prison de Brigue, des procëdures de collaboration
sont en place depuis longtemps avec les structures hospitaliëres spëcialisëes. De ce fait, en
concertation avec le mëdecin rëfërent de l’ëtablissement, iI a ëtë dëcidë que les suivis sur
base rëguliëre ëtaient assurës en fonction des besoins constatës. Le psychiatre externe
intervient en cas d’urgence.

Les dëtenus nëcessitant une prise en charge rëguliëre et un suivi plus complexe (faisant appel
ä des interventions non pharmacologiques ou ä des entretËens thërapeutiques) sont dirigës
par le mëdecin rëfërent de la Prison de Brigue vers les spëcialistes du Centre Psychiatrique
du Haut-Valais (PZO) et, le cas ëchëant, sont transfërës ä la Prison de Sion. Cette derniëre
dispose d'un service de prise en charge psychologique et psychiatrique.

La mëdication par produits psychotropes est certes prësente, mais eIle est sous le contröle
complet du mëdecin qui veille ä adapter progressivement les doses selon les besoins de la
personne dëtenue aussi rëguliërement que nëcessaire.

Votre remarque positive quant au contact moins distant entre les personnes dëtenues et les
membres du personnel est apprëciëe. Cela reprësente un point qualitatif indispensable dans
une gestion efficiente d’un ëtablissement de cette taille. Toutefois, en cas de risque suicidaire,
d'autres mesures sont ëgalement prises, teIles que Ie placement en cellule double ou, en cas
de nëcessitë et sur ordre du mëdecin, le transfert au Centre Psychiatrique du Haut-Valais
(PZO)

Concernant la distinction explicite qui doit ëtre faite entre les dëcisËons d’arrëts disciplinaires et
les mesures de süretë, nous vous informons que, comme annoncë dans notre courrier du 18
novembre 2020, la Prison de Brigue dispose dësormais d’un document les consignant et les
distinguant. Nous tenons toutefois ä relever que cet ëtablissement prononce trës peu de
sanctions disciplinaires ou de mesures de süretë.

c. Prise en charge mëdicale sexospëcifique pour les femmes dëtenues

Le point mettant en exergue le besoin particulier de l’augmentation du nombre de douches
journaliëres pour les dëtenues pendant les menstruations est strictement appliquë ä la Prison
de Brigue. Elles ont accës ä la douche durant ces përiodes jusqu’ä 3 fois par jour si elles le
souhaitent.

La Prison de Brigue ëtant une structure mixte, iI est ä noter que les femmes ont ta possibilitë
d’intëgrer des activitës qui permettent la socialisation. Ä titre d’exemple, les promenades sont
toujours rëalisëes en groupes de femmes. Dans la mesure du possible, elles peuvent
effectuer des travaux de nettoyage ou d’entretien contre une rëmunëration selon le barëme
standard. Soulignons toutefois que certaines femmes refusent tout contact avec les autres
dëtenues. Le personnel reste trës attentif ä ces situations d’isolement est met tout en cnuvre
pour assurer des interactions rëguliëres.
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Finalement, les cas de femmes enceintes ou dëtenues avec des enfants auxquelles votre
rapport fait rëfërence ne sont pas prësents ä la Prison de Brigue. Selon les dires du
responsable, qui travaille dans I'ëtablissement depuis 22 ans, iI n’a pas eu connaissance de
femmes enceintes ou ayant accouchë ä la Prison de Brigue. Si LIne situation de ce genre
devait se prësenter, le personnel prendrait immëdiatement des dËspositions afin que la
principale intëressëe soit transfërëe dans un ëtablissement de dëtention pour femmes ou, si
nëcessaire, ä l'höpital.

D. Mise en @uvre d’autres recommandations du rapport sur la prise en charge mëdicale
2018-2019

Pas de commentaires.

En espërant avoir rëpondu ä vos attentes, nous vous prions de croire, Madame la Prësidente, ä
l’expression de nos sentiments distinguës.

Au nom du Conseil d'Etat

Le chancelier

zb \k”qKß9b'4
Philipp Spörri

Copie ä M. Georges Seewer, Chef du Service de 1’application des peines et mesures (SAPEM)
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